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de mettre en perspective les différen-
tes trajectoires qu’a connues l’insti-
tutionnalisation des partis et des sys-
tèmes de partis. Ils offrent une bonne
perspective pour chacun des États
étudiés. Enfin, le texte de Herbert
Kitschelt fait un topo d’ensemble
pour les pays post-communistes
d’Europe. L’auteur met l’accent sur
le fait que le chemin emprunté lors
de la sortie du régime communiste a
une certaine influence sur le type de
passage à la démocratie et consé-
quemment sur les partis et les systè-
mes de partis qui émergent alors.
Dans la conclusion, Stefano Bartolini
et Peter Mair suggèrent que l’impact
de la délégitimation des institutions
politiques varie selon les cas et pro-
posent plusieurs interprétations pos-
sibles de ce phénomène.

Dans l’ensemble, même si l’ou-
vrage souffre des problèmes classi-
ques de ce type de travail, c’est-à-dire
que la diversité des textes fait que
l’on s’éloigne quelquefois de l’objec-
tif premier énoncé en introduction,
il n’en demeure pas moins fort inté-
ressant et utile  pour les chercheurs,
mais aussi pour les étudiants, qui
souhaitent obtenir un portrait des
partis politiques et des systèmes de
partis dans le monde. Il relève bien
le défi de s’intéresser à d’autres ré-
gions du monde à différents stades
dans la mise en place des régimes
démocratiques.

Dany DESCHÊNES

Professionnel de recherche
Institut québécois des hautes études internationales
Université Laval, Québec
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Dans la nombreuse littérature
relative aux droits de l’homme, l’ou-
vrage de R. Goy est le bienvenu. En
effet, la plupart des auteurs s’inté-
ressent davantage à cette question
sous l’angle régional ou encore sous
celui de la nature des droits. Comme
le rappelle pertinemment l’auteur
dans l’introduction, cela s’explique
notamment en raison du fait que
l’individu est le plus souvent absent
du droit international, cette question
relevant traditionnellement de la
compétence nationale des États. Il
rappelle également que le conten-
tieux devant la CIJ est essentiellement
de nature interétatique. Aussi lors-
que la Cour statue, au fond préfère-
t-elle plutôt se fonder sur un autre
moyen (par exemple, la violation des
immunités diplomatiques dans l’af-
faire du personnel diplomatique et
consulaire de Téhéran).

Pourtant, s’ils n’apparaissent
que discrètement dans l’index alpha-
bétique du Recueil de la Cour, les
droits de l’homme sont de plus en
plus présents dans sa jurisprudence
depuis 1945. L’auteur montre en ef-
fet que les droits de l’homme font
l’objet d’une protection à la fois ac-
crue et diversifiée.

Le régime de la protection est
affirmé, dans la jurisprudence de la
CIJ, par la reconnaissance de ces droits
tant à travers le droit écrit que cou-
tumier. La CIJ évoque en effet de plus
en plus souvent des instruments sys-
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tématiques universels (Charte des
Nations Unies, Déclaration univer-
selle des droits de l’homme) ou ré-
gionaux (Convention européenne
des droits de l’homme de 1950, Dé-
claration interaméricaine des droits
et devoirs de l’homme de 1948), mais
aussi des instruments spécifiques à
certains pays (traités de paix, man-
dats) ou à certains droits (Conven-
tions de Genève de 1949, géno-
cide…). Au-delà, et l’auteur regrette
ici sa « prudence judiciaire » (p. 35),
la Cour fait également appel aux
principes coutumiers pour évoquer
l’esclavage, la discrimination raciale
et même le droit à la vie. Cette recon-
naissance se double d’une garan-tie
juridique à propos de laquelle le
professeur Goy montre comment, au
fil de sa jurisprudence, la CIJ fait re-
culer la compétence nationale des
États en matière de droits de l’homme
en consacrant notamment, à travers
la notion de droits fondamentaux, le
caractère erga omnes, indérogeable et
irrévocable des droits de l’homme.
Contrôle juridique, mais aussi con-
trôle international, à la fois souple et
multiforme, et qui s’illustre par l’évo-
cation, dans la jurisprudence, de
questions telles que la protection des
mandats. La jurisprudence se déve-
loppe également à l’égard des méca-
nismes de saisine (directe ou indi-
recte) des juridictions internationa-
les à propos desquels la Cour élabore
progressivement une doctrine et pré-
cise des notions telles que la qualité
et l’intérêt pour agir, l’accès au juge
ou l’égalité des parties.

L’auteur montre ensuite comment
cet accroissement de la protection se
double de sa diversification à propos
de droits spécifiques (droits politi-
ques, civils, économiques, sociaux)

ou globaux (égalité, non-discrimina-
tion raciale). La Cour s’appuie aussi
sur divers instruments pour consa-
crer un ordre de libertés effectives
que l’auteur identifie comme un or-
dre libéral en temps de paix (fondé
sur l’État de droit) et un ordre hu-
manitaire en temps de conflit (où un
minimum de règles doit être res-
pecté).

Comme le reconnaît R. Goy dans
la conclusion, même si l’apport de la
jurisprudence de la CIJ en matière de
droits de l’homme « culmine » avec
l’obiter dictum de l’arrêt de la Barcelona
Traction (1970) et se poursuit avec
quelques autres arrêts ou avis, et ne
saurait par conséquent être sous-es-
timé, il « reste trop modeste ». Pour
se développer pleinement, les droits
de l’homme dépendent d’abord et
avant tout de la volonté des États de
les protéger et de les garantir. À
charge ensuite pour la Cour de re-
connaître et appliquer ces règles,
écrites ou coutumières, et de dire
éventuellement lesquelles d’entre el-
les font partie du jus cogens. Mais la
Cour, souhaite l’auteur, pourrait éga-
lement promouvoir ces droits, ce qui
ouvrirait des voies nouvelles et bien-
venues. Dernier mérite, et non des
moindres, outre la riche documenta-
tion sur laquelle s’étaye l’ouvrage, il
s’appuie aussi sur la lecture critique
des opinions dissidentes des juges au
travers desquelles sont essentielle-
ment abordés les droits de l’homme.

On navigue ainsi avec plaisir
entre les lignes d’un ouvrage, à la fois
recueil commenté de jurisprudence
et notes critiques de doctrine.

Philippe CHRESTIA

Université de Nice-Sophia Antipolis, France


